REGLEMENT INTERIEUR

de la LUDOTHEQUE  1,2,3… Soleil 
4 Place Jean-Pierre Timbaud

Tel : 01-43-60-94-90

www.ludotheque123soleil.com
1) Esprit du Lieu

La ludothèque est un lieu de rencontre autour du jeu où adultes et enfants jouent en famille ou entre amis et rencontrent de nouveaux joueurs.

L’équipe des ludothécaires (professionnels et bénévoles) vous invite à découvrir de nouveaux jeux et à redécouvrir les classiques.

La ludothèque est une association financée par des subventions (Ville, Etat, Région, Département), par des prestations (formations, conseils, animations, medias…) ainsi que par la participation des usagers.

2) Public accueilli 

de la naissance à ce que « je » s’en finisse :

· Les habitants du quartier « La Noue- Clos Français »,de la ville de Montreuil et des villes avoisinantes.

· Les associations, les écoles maternelles, primaires, les collèges et lycées, les centres de loisirs, les PMI, crèches, les assistantes maternelles…

   Tout enfant autonome, à partir de 7 ans, capable de se déplacer seul hors de chez lui et de respecter les règles de vie de la ludothèque est accueilli dans la limite de l’espace disponible.

Les enfants jusqu’à 7 ans sont sous la responsabilité de l’adulte accompagnant.

La possibilité d’accueil est de 50 personnes, en cas d’affluence les ludothécaires seront dans l’obligation d’organiser un roulement.

3) Temps d’accueil

Le temps de jeu s’arrête 15 minutes avant la fermeture (temps de rangement)

· Période scolaire: 

Du Mardi au Vendredi de 16h à 19h


Les matins et début d’après-midi sont réservés à l’accueil des collectivités

· Période de vacances :

La ludothèque est ouverte pendant une partie des vacances scolaires.


Du Mercredi au Vendredi de 15h à 18h.

4) Prêt : 

Le prêt est réservé aux adhérents fréquentant régulièrement la ludothèque 

Voir le Règlement du prêt pour plus de précisions.

5) Soirées Jeux :

Des soirées jeux sont organisées régulièrement de 20h à minuit. 

Elles sont ouvertes à tous les joueurs de plus de 10 ans. La participation est de 2€ pour les adhérents (3€ pour les non-adhérents) ainsi que d’un grignotage à partager lors d’un buffet. Réservation souhaitable.
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6) Fonctionnement


Les ludothécaires préservent l’harmonie du lieu en favorisant la communication 

et le respect de chacun, ils sont à l’initiative des règles de vie du lieu.


L’adulte accompagnant doit être disponible pour le jeu de l’enfant.


Il est important de respecter le rythme de l’enfant. Jouer est une activité intense. Un enfant fatigué ne prend plus de plaisir à jouer et il peut être préférable d’écourter la séance.


Un enfant qui pleure est souvent fatigué ou en demande d’attention…


La ludothèque est un lieu d’échanges et de dialogues pour le plaisir de tous où la punition n’est pas de mise.


Chaque adhérent s’engage à respecter les personnes, les lieux et les objets. Pour ces raisons, l’usage des téléphones portables est limité aux urgences ; les goûters, grignotages et boissons sont pris à l’extérieur. La participation de chacun au rangement est indispensable !


Des photos de jeux peuvent être prises lors de certains accueils pour illustrer l’activité de la ludothèque. Le non-respect des règles de vie de la ludothèque peut entraîner un renvoi pour un temps plus ou moins long.

7) Adhésion

La cotisation se fait par année civile (de janvier à décembre) et permet aux familles adhérentes (individu seul, couple avec ou sans enfants) de venir jusqu’à 2 après-midi par semaine en plus des samedis d’ouverture. 

	habitants de « La Noue » et/ou de Montreuil 
	25 €

	autres communes 
	35 €

	Séance découverte (prix par personne)
	2 €

	Membre Bienfaiteur
	40 € et +


L’association accepte également les dons.

Les règlements par chèque doivent être fait à l’ordre de : 

Association « A l’Adresse du Jeu ».

Une pièce d’identité ainsi qu’un justificatif de domicile doivent être présentés 

lors de la 1ère inscription.

L’association « A l’Adresse du Jeu » décline toute responsabilité en cas d’incident ou de vol intervenant dans les locaux et en extérieur.

Toute personne utilisant le lieu doit prendre connaissance du règlement avant de le signer. Pour les mineurs la signature des parents est obligatoire.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Après avoir pris connaissance du règlement intérieur, je m’engage à en respecter les termes.
Nom :______________________________________________________________________ 
Prénom :____________________________________________________________________
Adresse :____________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
Téléphone :_______________________________e-mail :_____________________________
Bénéficiaires (Prénoms et Dates de naissance) :______________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________

Date d’inscription _____/_____/_____
Signatures :

